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NE NE MANQUEZ PAS  MANQUEZ PAS  
LELE MARAIS DES NEIGES MARAIS DES NEIGES
  Samedi 31 janvier de 17 h à 21 h

Réserve natuelle du Marais Léon-Provancher
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Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Je profite de ce début d’année 2026 pour vous 
adresser, en mon nom et au nom des membres 
du conseil municipal ainsi que des employés, nos 
vœux les plus sincères pour une année remplie 
de bonheur, de santé et de belles réussites. Que 
cette nouvelle année soit synonyme de paix et de 
réalisation de vos projets les plus chers ! 

Prévisions budgétaires 2026 Prévisions budgétaires 2026 
Votre conseil municipal a adopté, le 18 décembre 
2025, un budget responsable et rigoureux. Afin de 
répondre aux besoins croissants de notre com-
munauté, nous avons procédé à une légère aug-
mentation du taux de taxation de 3 cents, passant 
ainsi de 0,5289 à 0,5589 $ par tranche de 100 $ 
d’évaluation. 

Une révision de la tarification de certains services, 
notamment ceux liés à l’eau potable et aux égouts, 
a également été effectuée afin de mieux refléter 
les exigences contemporaines en matière d’en-
tretien de nos infrastructures. L’année 2026 sera 
également marquée par une hausse des coûts 
liés au remboursement de la dette à long terme, 
découlant du refinancement du règlement d’em-
prunt 111 pour les travaux du réseau d’égout, des 
deux stations de pompage et des deux bassins 
de traitement des eaux usées dans les secteurs  
concernés. 

Nous avons mis tout en œuvre pour maintenir un 
taux de taxation raisonnable et responsable, tout 
en assurant la qualité des services et la pérennité 
de nos infrastructures. 

Je tiens à souligner le travail remarquable de 
l’équipe administrative et des élus, qui ont porté 
une attention particulière à la saine gestion des 
fonds publics. Nous pouvons être fiers des projets 
réalisés et de ceux à venir pour notre communauté, 

tout en conservant un taux de taxation inférieur à 
la moyenne régionale. 

À ce titre, je vous présente en toute transparence, 
à la page suivante, les tableaux et ventilation du 
budget comparativement à l’an dernier.  

Toutes les informations concernant le budget, 
le plan triennal d’immobilisation 2026-2028 se 
trouvent sur notre site web dans l’onglet « Ma 
Ville - Administration et finances - Budget et états 
financiers ». 

Les trouvailles de Line Les trouvailles de Line 
Le 7 janvier dernier, accompagné de M. Vincent 
Caron, député provincial de Portneuf et de 
membres du conseil municipal, j’ai eu le plaisir 
de visiter les nouveaux locaux des Trouvailles de 
Line. Profitant de la restauration du plancher de 
l’immeuble, l’équipe a saisi l’occasion pour don-
ner une véritable cure de jeunesse à la boutique.

Au-delà de l’aspect esthétique, cette démarche 
a permis une optimisation remarquable des es-
paces et des processus de travail, contribuant 
à améliorer l’expérience de la clientèle tout en 
facilitant le quotidien des bénévoles. La Ville de  
Neuville est fière de soutenir cet organisme essen-
tiel, qui redonne tant à la communauté grâce à 
l’engagement exceptionnel de dizaines de bénévoles 
passionnés, offrant généreusement des heures 
incalculables de leur temps.

Marais des neiges 2026Marais des neiges 2026
J’en profite également pour vous inviter à l’évé-
nement Marais des neiges, qui se tiendra le  
31 janvier prochain, dès 17 h, à la réserve naturelle 
du marais Léon-Provancher. Cette activité mettra 
en valeur ce site naturel à travers une program-
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mation festive et rassembleuse : animation, disco 
silencieuse, zone détente, offre alimentaire et bien 
plus encore.

L’horaire complet est disponible sur le site Web 
de la Ville. Il s’agit d’un rendez-vous incontour-
nable pour notre collectivité. Afin de limiter les  
inconvénients pour les citoyens résidant à proxi-
mité du site, un service de navette gratuite sera 
mis à la disposition des participants. Les détails 

supplémentaires concernant le service de la  
navette est disponible sur le site Web de la Ville. 
Nous tenons également à remercier la Société  
Provancher pour son précieux soutien et la 
confiance qu’elle accorde à la Ville dans la réali-
sation de cet événement.

Sincèrement, 

Simon Sheehy 
Maire

BUDGET 2026

Taxes et tarifications 76,8% 6 701 799 $ 5 844 864  $   14,7%
Paiement tenant lieu de taxes 0,6% 51 795 $ 56 450  $        -8,2%
Autres revenus de sources locales 13,2% 1 151 225 $ 1 172 363  $   -1,8%
Transferts 5,3% 462 512 $ 491 659  $      -5,9%
Affectation surplus et fonds réservés 4,1% 358 077 $ 515 234  $      -30,5%

TOTAL : 100,0% 8 725 408 $ 8 080 570  $   7,98%

Administration générale et conseil municipal 14% 1 225 651 $ 1 203 435  $   1,8%
Sécurité publique 13% 1 164 584 $ 1 147 038  $   1,5%
Transport 18% 1 560 147 $ 1 400 458  $   11,4%
Hygiène du milieu 16% 1 389 479 $ 1 225 728  $   13,4%
Urbanisme & environnement 5% 445 165 $ 391 396  $      13,7%
Loisirs et culture 19% 1 667 190 $ 1 623 442  $   2,7%
Frais de financement 13% 1 130 873 $ 935 462  $      20,9%
Immobilisations 2% 142 319 $ 153 612  $      -7,4%

TOTAL : 100% 8 725 408 $ 8 080 570  $   7,98%

REVENUS DÉPENSES

 https://www.ville.neuville.qc.ca/ma-ville/administration-et-finances/budget-et-etats-financiers 

Variation 2025-2026

% du budgetREVENUS

DÉPENSES :

Année 2026 Année 2025 Variation 2025-2026

% du budget Année 2026 Année 2025

14%

13%

18%

16%

5%

19%

13%

2%

76,8%

0,6%

13,2%

5,3%
4,1%
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DANY ROCHETTE, C.S.O.
Président

Directeur général

1245, Route 138 
Neuville (Québec)  G0A 2R0

Tél. : 418 876-2880 
Téléc. : 418 876-3308

info@rochetteexcavation.com
RBQ : 8251-4308-51

Voici un résumé des principales décisions prises lors 
des séances du 18 décembre 2025 ainsi que celle du 
12 janvier 2026.

SERVICE DE L’ADMINISTRATION SERVICE DE L’ADMINISTRATION 
GÉNÉRALE GÉNÉRALE 
Attribution de dossiers au sein du nouveau  
conseil municipal de la Ville de Neuville
Le maire, monsieur Simon Sheehy, procède aux nomi-
nations au regard des divers comités et dossiers au sien 
des membres du nouveau conseil municipal.

SERVICE DE L’URBANISME  SERVICE DE L’URBANISME  
ET DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L’ENVIRONNEMENT 
Demande d’appui à la CPTAQ pour le lot 3 831 201
Le conseil appui la demande d’autorisation, déposée 
auprès de la CPTAQ, soit pour aliéner une partie du lot 3 
831 201 d’une superficie de 0.311 hectare pour l’usage 
d’un chemin privé.

SERVICE DES FINANCES SERVICE DES FINANCES 
Adoption du budget pour l’année 2026 et du  
programme triennal d’immobilisations (PTI)
Le conseil adopte la planification budgétaire 2026 au 
montant de 8 725 408$ et du PTI pour les années 2026, 
2027 et 2028 au montant de 23 886 000$.

Dépôt des comptes du mois de décembre 2025 
Le conseil a approuvé la liste de comptes à payer du 
mois de décembre 2025 pour la somme de 40 143.80$.

GREFFEGREFFE
Adoption de projets de règlement
-	 Règlement numéro 117.7 établissant la taxation et la  
	 tarification pour l’exercice financier 2026 

-	 Règlement numéro 130 sur les droits de mutations  
	 immobilières 

Avis de motion et présentation du Règlement 114.3
Un avis de motion est donné par madame Lauriane 
Nadeau, conseillère au poste numéro 4, concernant un 
projet de règlement modifiant le règlement 104 sur la 
gestion contractuelle de la Ville de Neuville. 

Pour plus d’information concernant les séances du 
conseil, veuillez consulter les procès verbaux dispo-
nibles à la section Séances du conseil du site Internet 
de la Ville de Neuville.

RÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPALRÉSUMÉ DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Prochaine séance du conseil municipalProchaine séance du conseil municipal
Lundi 2 février 2026 à 19 h 30
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STATIONNEMENT DE NUIT INTERDITSTATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT

Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur les 
chemins publics entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au 1er avril 
inclusivement et ce, sur tout le territoire de la municipalité. Il en 
est de même pour les stationnements de la ville tels que la Place 
des Marées (église) et l’hôtel de ville afin de faciliter l’entretien des 
chemins de notre communauté.

RAPPELSRAPPELS

Les balisent à neige doivent être installées à la 
limite de la propriété privée, hors de l’emprise 
de rue municipale (environ 1 à 3 mètres de l’as-
phalte) et ce, pour éviter que les chasse-neiges 
ne brisent ou n’abîment vos balises ou autres 
articles. 

Cependant, il est important de noter que la Ville 
n’est pas responsable des bris ou dommages 
causés aux balises à neige placées dans l’em-
prise municipale.

Déneigement de votre propriétéDéneigement de votre propriété
Chaque propriétaire est responsable de la ges-
tion de la neige sur son terrain. Il est strictement 
interdit de pousser, souffler ou déposer la neige 
provenant de votre terrain sur la voie publique, 
les trottoirs, les fossés ou toute autre propriété 
municipale. Ce règlement permet d’assurer la 
sécurité, le bon fonctionnement des fossés de 
drainage, et d’assurer un écoulement optimal 
des eaux au printemps.

ANIMAUX DE COMPAGNIEANIMAUX DE COMPAGNIE

Qu’il s’agisse de promener l’animal ou d’une sortie au parc, votre 
chien doit, en tout temps, être sous votre contrôle. Vous devez, 
en plus, vous assurer que ce dernier ne sorte pas de votre pro-
priété lorsqu’il est à l’extérieur. 

Les chiens doivent toujours être maintenus en laisse dans les 
lieux publics. Cette laisse doit mesurer 1,85 mètre ou moins. Si 
le chien pèse 20 kg et plus, il doit aussi porter un licou ou un 
harnais.

En plus des règles générales de contrôle des chiens, il est important 
de rappeler que la Loi visant à favoriser la protection des personnes 
par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens  
(P 38.002) encadre strictement les chiens considérés comme po-
tentiellement dangereux au Québec. Selon cette loi, la ville peut 
exiger qu’un chien soit évalué par un médecin vétérinaire pour 
déterminer son niveau de dangerosité et imposer diverses me-
sures si l’animal représente un risque pour la sécurité publique. 

Le fameux caca…Le fameux caca…
Il est de votre responsabilité de ramas-
ser les matières fécales de votre chien 
immédiatement lorsque ce dernier se 
trouve hors de votre propriété. Qu’il 
s’agisse d’un terrain public ou privé, 
la Ville de Neuville tient à conserver 
un niveau de propreté et d’esthétisme 
élevé pour ces concitoyens. 

La réglementation municipale ne fait 
que reprendre les normes de civisme 
habituelles afin que vous, votre chien, 
et les citoyens de Neuville puissiez 
bénéficier d’un milieu de vie agréable. 
Pour tout renseignement supplémen-
taire à ce sujet, veuillez communiquer 
avec le Service de l’urbanisme de la 
Ville de Neuville ou consulter le règle-
ment RMU-2025, chapitre sécurité et 
qualité de vie sur le site de la ville.

TAXES TAXES MUNICIPALES 2026MUNICIPALES 2026

  

Rappel des dates  Rappel des dates  
pour les versements :pour les versements :

5 mars  •  5 mai

5 août   •  5 octobre



Les toitures  Les toitures  
Il ne faut surtout pas oublier les toitures de tous bâtiments (résidences, 
garages, bâtiments agricoles…). Au cours de l’hiver, la neige s’accumule 
considérablement, les périodes de pluie ou un simple redoux, provoqueront 
une augmentation de la densité de la neige en augmentant son poids. 

Le déneigement d’une toiture constitue une opération risquée. Il s’avère 
judicieux de confier cette tâche à des entreprises spécialisées afin d’éviter 
une chute ou encore un endommagement (toiture, tôle, membrane d’étan-
chéité du toit, etc). 

L’apparition de ces signes ne doivent pas être pris à la légère, il faut agir vite 
et déneiger :

•	 Fissures sur les murs intérieurs;

•	 Portes intérieures qui se coincent ou frottent;

•	 Craquements inhabituels qui se font entendre;

•	 Plafonds qui se déforment.
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Moyens d’évacuationsMoyens d’évacuations
En cas d’incendie, vous devrez sor-
tir rapidement! 

C’est pourquoi il faut maintenir les 
issues, les balcons, portes patio, 
fenêtres du sous-sol, ainsi que les 
escaliers et les chemins extérieurs 
et intérieurs, menant à ceux-ci, 
soient libres en tout temps.

Ne pas oublier de vérifier leurs 
bons fonctionnements (portes et fe-
nêtres) car de la glace pourrait nuire 
ou encore un mécanisme défec-
tueux. Assurez-vous que tous les 
membres de la famille connaissent 
le fonctionnement du mécanisme 
d’ouverture des fenêtres.

LA NEIGE : L’ENLEVER POUR ÉVACUER ET ÉVITER L’EFFONDREMENT!LA NEIGE : L’ENLEVER POUR ÉVACUER ET ÉVITER L’EFFONDREMENT!

Vous désirez faire une publication dans 
notre journal, faites-nous parvenir vos 
coordonnées ainsi que votre texte, pho-
to, image, par courriel au mun@ville.neu-
ville.qc.ca, et nous vous confirmerons 
son acceptation.

Voici la grille tarifaire pour l’année 2026 !

Type de Type de 
publicitépublicité

parution parution 
uniqueunique

parution parution 
annuelleannuelle

Carte d’affaires 61 $ + tx 519 $ + tx

1/4 page 90 $ + tx 586 $ + tx

1/2 page 121 $ + tx 1087 $ + tx

Une page 210 $ + tx 1579 $ + tx

PUBLICATION DANS LE JOURNALPUBLICATION DANS LE JOURNAL
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RAPPEL TRÈS IMPORTANTRAPPEL TRÈS IMPORTANT
• 	Vider régulièrement les cendres de votre appareil à combustion.

•	 Jeter les cendres dans un contenant métallique avec un fond surélevé et disposé d’un couvercle  
	 métallique.

•	Sortir les cendres à l’extérieur à distance d’au moins un mètre de la maison, du garage, d’un abri ou de toute  
	 matière combustible (arbuste, forêt, etc.)

• 	Il est important de sortir les cendres à l’extérieur, puisque celles-ci dégagent du monoxyde de carbone.

•	Avant de transvider les cendres dans un bac à poubelle ou à matière organiques, bien vouloir vous  
	 asurer que celles-ci soient assez refroidies.

•	Attendre au moins 7 jours, avant de transvider les cendres dans un bac à poubelle ou à matières  
	 organiques, bien vouloir vous assurer que celles-ci soient assez refroidies.
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Votre service incendie de Neuville 
a répondu à 76 appels en 2025

Alarme incendie (24) Vérification/Prévention (10)
Danger électrique (9) Accident de véhicule (7)
Entraide à une autre municipalité (7) Incendie de véhicule (4)
Incendie de bâtiment (2)  Incendie extérieur (2)
Incendie de cheminée (2)  Déversement/matière dangereuse (3)
Odeur suspecte (2)  Assistance aux ambulanciers/policiers/citoyens/voirie (2)
Sauvetage hors route (1)  Sauvetage nautique (1)

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec votre service de prévention des incendies  
stongej@villededonnacona.com ou encore preventionniste@ville.neuville.qc.ca 

	 Julie St-Onge 
	 Technicienne en prévention des incendies et pompière
	 Tél. 418 285-4811 poste 2
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La Ville de Neuville est fière de souligner la participation de trois (3) 
jeunes sportifs neuvillois au prestigieux Tournoi international de hoc-
key Pee-Wee de Québec 2026. Lennox Blanchet et Édouard Dionne, 
qui évolueront dans la catégorie M13 BB, ainsi que Hugo Blanchette, 
de la catégorie M13 AA, auront l’honneur de représenter notre com-
munauté au sein de l’équipe des Gouverneurs du Noroit.

Du 11 au 22 février prochains, la population est invitée à les encou-
rager au Centre Vidéotron et à partager avec eux cette expérience 
sportive d’envergure internationale. La ville leur souhaite le meilleur 
des succès, beaucoup de plaisir sur la glace et des souvenirs mémo-
rables tout au long du tournoi.

FÉLICITATIONS À TROIS JEUNES TALENTS DE NEUVILLE!FÉLICITATIONS À TROIS JEUNES TALENTS DE NEUVILLE!

• Restauration céramique  
1 séance « Cerec »

• Service de chirurgie en 
implantologie

• Dentisterie générale et 
esthétique

• Radiographie numérique 3d

• Couronnes, ponts, prothèses -  
blanchiment zoom 1 séance

• Service d’orthodontie invisible  
« Invisalign »

Nous sommes très heureux d’accueillir Dre Nguyen-Thanh Tran,  
dentiste généraliste, au sein de notre équipe!

Dre Andrée MorasseDr Jean-François Paquin Dre Andréanne Roy Dre Nguyen-Thanh Tran

cliniquedentaire@jeanfrancoispaquin.com   |  418 878-6000
Carrefour St-Augustin  |  Édifice Metro GP, 2e étage

278, route 138, Saint-Augustin-de-Desmaures G3A 2C5

NOUVEAUX PATIENTS ACCEPTÉS
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EXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUEEXPOSITION À LA BIBLIOTHÈQUE

Ne manquez pas l’exposition DIVAGUER par Alexis Verreault, résident de Neuville et ancien élève de Courval à la 
Bibliothèque Félicité-Angers. Alexis est étudiant en première année au baccalauréat en art visuel à l’Université Laval. 
Le vernissage aura lieu le lundi 9 février à 18 h 30 et l’exposition demeurera en place jusqu’au 26 mars.
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Le service des loisirs et de la culture est fier de vous 
offrir le camp de la relâche, du 2 au 6 mars 2026, avec 
plusieurs activités pour divertir les enfants.

Informations
•	 Lieu du camp : école Courval

•	 Service de garde inclus : 7h à 8h45 | 16h à 17h45

•	 Capacité maximale par journée : 60 enfants

Qui peut participer ?
•	 Les activités de la semaine de relâche sont destinées  
	 aux enfants de niveau primaire actuel, âgés entre 4 et  
	 12 ans.

•	 Les inscriptions sont exclusives aux résidents de Neuville.

 

Modalités d’inscription
•	 Les inscriptions débuteront le lundi 2 février 2026 à  
	 9h jusqu’au vendredi 13 février 2026.

•	 Les inscriptions se font à la journée

•	 Les inscriptions se font uniquement en ligne via notre  
	 plateforme Qidigo

•	 Pour obtenir plus de détails, veuillez consulter la  
	 page « camp de la relâche » sur notre site internet :  
	 www.ville.neuville.qc.ca

Pour toute information, veuillez communiquer avec 
Maxime Matte au 418 876-2280 poste 240 ou par  
courriel mmatte@ville.neuville.qc.ca 

CAMP DE LA RELÂCHECAMP DE LA RELÂCHE
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•	 Accès au site du Marais  
	 des Neiges
	 Uniquement à la marche

•	 Animaux sur le site
	 Les animaux en laisse sont  
	 acceptés

•	 Sentier lumineux
	 Accessible en poussette ou trai- 
	 neau pour les enfants. Apportez  
	 une lampe frontale

•	 Argent comptant sur le site
	 Pour une petite fringale avec le  
	 foodtruck Mini-beignes. Pour  
	 encourager la Fondation des  
	 écoles Courval / Bourdons (bar  
	 sur place) ou laisser un don à la  
	 Société Provancher

•	 Stationnements
	 Aucune place disponible sur le  
	 site du Marais et la rue des Ilets.  
	 Places disponibles dans les rues  
	 du quartier Place des îlets.

	 Privilégiez le co-voiturage.

•	 Service de navette GRATUITE
	 En collaboration avec  

la Corporation de transport  
régional de Portneuf, 

un  site d’embarquement  
	 est proposé  

aux participants :  
	 Salle des Fêtes  

(745 rue Vauquelin).

	 -	 Stationnements à proximité  
		  du site d’embarquement :  
		  École Courval, Église de Neuville,  
		   Hôtel de ville

	 -	 Passage aux 15 minutes

	 -	 Service disponible  
		  de 17h00 à 22h00

	 -	 52 places dans l’autobus

	 -	 Chiens non-autorisés dans  
		  l’autobus

ÉVÉNEMENTS - MARAIS DES NEIGES – RECOMMANDATIONSÉVÉNEMENTS - MARAIS DES NEIGES – RECOMMANDATIONS
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 Le 12 décembre dernier, avait lieu la 
dernière activité du centenaire de notre 
Cercle « La Grande récolte - Portez haut 
la bannière ».

Sous forme d’un cocktail suivi d’un sou-
per festif à la Salle des Fêtes, cet événement nous a 
permis de souligner en grande pompe notre centième 
anniversaire d’existence. Lors du cocktail, nous avons 
reçu des invités de marque:  Mme Marie Parent, pré-
sidente provinciale des Cercles de Fermières du Québec,  
Mme Lise Rousseau présidente de la Fédération  
Québec-Portneuf, M. Joël Godin, député Portneuf-
Jacques-Cartier, M. Vincent Caron, député de Portneuf, 
M. Simon Sheehy, maire de Neuville ainsi que 53 Fer-
mières d’hier et d’aujourd’hui. Nous tenons à remer-
cier les Fermières, membres du comité organisateur et 
toutes les personnes présentes à ce rassemblement qui 
fut une réussite sur toute la ligne.

Claire Dubois, vice-présidente
Diane Rochette, conseillère aux communications

CERCLE DE FERMIÈRESCERCLE DE FERMIÈRES

Éric Lortie
Arpenteur-Géomètre inc.

2, Place de l'Église
Cap-Santé (Québec)
G0A 1L0

Tél. : 418 285-3252
eric@lortieag.com

Éric Lortie, A.-G.
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              Les mardis 
13 janvier  7 juillet  
10 février  11 août 
10 mars   8 septembre 
14 avril  6 octobre 
12 mai  10 novembre 
9 juin  8 décembre 

 
   

 
 

 
 

 

 

Pour réserver votre place 
418-337-3686 

1-877-329-3686 

5.00 $ aller simple  
ou billets de la CTRP  

disponibles dans nos points de vente 
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SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE NEUVILLESOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE NEUVILLE

En 2026, Neuville célèbre sa 359e année d’existence.  En 1667, les premiers colons 
et filles du Roy s’installèrent dans la Seigneurie de Jean Bourdon. L’année suivante, 
un premier moulin fut construit. Vous trouverez, au local de la Société d’histoire, une 
multitude de documents sur l’évolution historique de sa population sur notre territoire.

Le recensement est l’outil privilégié pour connaître l’évolution de sa population et planifier 
son développement. Au fil des ans, plusieurs dénombrements ont été effectués mais en 
voici quelques-uns. Le premier recensement en Nouvelle- France a eu lieu en 1666 sous 
l’égide de l’intendant Jean-Talon et on dénombrait dans la colonie 3 215 habitants. Pour 
connaître le développement à Neuville, le recensement de 1681 nous indiquait qu’il y 
avait 74 ménages composés de 400 habitants. À cette époque, Neuville était la 3e plus 
importante Seigneurie mis à part les villes de Québec (1345 H) et de Montréal (1418 H) 
pour un total 9 677 habitants en Nouvelle-France. Le recensement de 1851 sous l’égide 
Britannique a été conduit à Neuville par le notaire F-X Larue et on y dénombrait 2 077  
habitants. Pour en savoir davantage, vous pouvez vous procurer au local le cahier no. 19 qui fait état des noms et des lieux 
recensés et bien d’autres informations intéressantes. Présentement, la population de Neuville est de l’ordre de près de  
4 600 habitants. 

Nous vous invitons à venir nous visiter à notre local au Presbytère les mardis et jeudis de 9h30 à 12h et de 13h30 
à 16h30 et le mercredi de 13h30 à 16h30. Par ailleurs, nous sommes toujours à la recherche de bénévoles pour 
accueillir les visiteurs afin d’élargir nos plages d’accès au local. À cet effet, veuillez communiquer avec André Parent 
au 418 656-0206.  N’hésitez pas à consulter notre site Internet : www.histoireneuville.com et à nous écrire, par 
courriel, au histoireneuville@globetrotter.net pour tout renseignement ou adhésion.

Les membres du Conseil d’administration vous souhaite une belle année remplie de santé, de douceur et de belles 
histoires. Au plaisir de vous aider dans vos recherches pour découvrir des pans de votre histoire.

Pierre Gagné
Société d’Histoire de Neuville

LES TROUVAILLES DE LINELES TROUVAILLES DE LINE

Organisme de bienfaisance et comptoir vestimentaireOrganisme de bienfaisance et comptoir vestimentaire
Les Trouvailles de Line, le comptoir vestimentaire nouvellement rénové pour mieux vous servir, a 
repris ses activités régulières de vente tous les jeudis de 9 h 00 à 16 h 00 et en soirée de 18 h 00 à 
20 h 00. Par ailleurs, tous les jours, nous recueillons vos dons en vêtements et chaussures dans les 
cloches de récupération sur les différents sites suivants; à l’entrée du Marais-Léon-Provancher, à la 
station-service Harnois au coin de la route 138 et de la 365 et au 772 route 138. Concernant vos dons fragiles, délicats 
ou volumineux, un local bien identifié et dédié à cette fin au 772 route 138, remplace le petit cabanon devenu trop 
éxigu, est accessible tous les jours de 7 h 00 à 19 h 00. 

Pour les généreux donnateurs qui nous ont remis au cours de l’année 2025, des dons en argent de 20,00 $ et plus, 
Les Trouvailles de Line, l’organisme de bienfaisance, a émis des reçus à des fins fiscales et les remercie de leur 
soutient financier indéfectible.

Si vous êtes dans le besoin, vous pouvez contacter Les Trouvailles de Line, l’organisme de bienfaisance, au  
418 909-3071.

Bonne Année 2026 

L’équipe des bénévoles « Les Trouvailles de Line » 

L’intendant Jean Talon
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RETOUR SUR LES ACTIVITÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE RETOUR SUR LES ACTIVITÉS DU MOIS DE DÉCEMBRE 
Le dimanche 7 décembre avait lieu le déjeuner de Noël de la Maison des jeunes. Nous souhaitons
remercier tous ceux qui s’impliquent de près ou de loin et qui font en sorte que la MDJ est un lieu
vivant, humain et dynamique !!! 
Le 19 et le 20 décembre, ce fut les “party” de Noël pour le projet relève, ainsi que pour les plus
vieux. Cadeaux, bonne humeur, bon repas et jeux amusants étaient au rendez-vous.
Le 27 décembre, nous avons cuisiné avec les jeunes et avons distribué la nourriture cuisinée dans
les frigos solidaires de la région. Nous avons également fait des dons de vêtements en friperie.
Le 30 décembre, ce fut le départ du groupe de coopération internationale vers le Guatemala.

POUR NOUS JOINDRE OU POUR TOUTES INFORMATIONS : POUR NOUS JOINDRE OU POUR TOUTES INFORMATIONS : 
786 rue des Érables, Neuville

418-876-1030

C’est dans une ambiance festive que s’est tenue la 6e édition de la Soirée Sushis de la MDJ, présentée
par les Poêles et foyers Portneuf. Merci à Vert sushi pour les délicieux sushis à Vanille et Confettis
pour leurs succulents “cupcakes”. Nous les remercions, ainsi que tous nos partenaires pour leur
apport financier à cette importante levée de fonds.

Au total, c’est 8422$ en profit qui ont été amassés au cours de cet événement-bénéfice. Les fonds
amassés serviront à défrayer une partie des coûts reliés à la réalisation de la mission de l’organisme.
Nous désirons remercier les membres du comité organisateur, tous les jeunes bénévoles et nos
généreux donateurs. Un grand merci aussi à vous tous pour votre présence à la soirée. On se dit “À
l’an prochain!”  

RETOUR SUR NOTRE SOIRÉE BÉNÉFICE ANNUELLERETOUR SUR NOTRE SOIRÉE BÉNÉFICE ANNUELLE

mdj_bgc_neuville

MDJ BGC Neuville
equipe.mdjn@hotmail.com

https://mdjneuville.com



Date de tombée : Lundi, 2 février 2026 
Date de parution : Mardi, 17 février 2026

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs 
et n’engagent en rien celles de la municipalité.

À PROPOS DU JOURNAL À PROPOS DU JOURNAL 

230, rue du Père-Rhéaume 
Neuville (Québec)  G0A 2R0

Téléphone :	 418 876-2280

Courriel : mun@ville.neuville.qc.ca 
Site Internet : www.ville.neuville.qc.ca

Pour communiquer avec les services et locaux municipaux, com-
posez le 418 876-2280 et faites le numéro de poste.

Loisirs et culture	 poste 225

Urbanisme et environnement	 poste 223

Travaux publics	 poste 228

Finances	 poste 221

Sécurité incendie 	 418 285-4811

Urgence travaux publics	 418 564-4851

SPA de Québec	 418 527-9104

Bibliothèque Félicité-AngersBibliothèque Félicité-Angers
418 876-2280, poste 301

La bibliothèque est ouverte selon l’horaire suivant, à l’exception 
des jours fériés :

Lundi au vendredi : 	 13 h à 15 h 30 
Lundi et mercredi : 	 18 h 30 à 20 h 30 
Mardi : 	 10 h à 12 h 
 Samedi : 	 9 h à 12 h

Horaire de l’hôtel de villeHoraire de l’hôtel de ville
Lundi, mardi et jeudi : 	 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 30 
Mercredi : 	 8 h à 12 h et 13 h à 17 h 30 
Vendredi :	 8 h à 12 h

PRÉVENTION DU SUICIDE 
1 866 277-3553

Aide de proximitéAide de proximité
Maison des jeunes de Neuville	 418 876-1030

Les Trouvailles de Line 
	 Comptoir 	 418 876-3061 
	 Organisme de bienfaisance	 418 909-3071

Société d’histoire	 418 876-0000

ÉLUS MUNICIPAUXÉLUS MUNICIPAUX VILLE DE NEUVILLEVILLE DE NEUVILLE

Simon Sheehy
Maire 
 
ssheehy@ville.neuville.qc.ca

Danny Delisle  
Conseiller siège no1
- 	 Comité finances
- 	 Comité de démolition
- 	 Sécurité publique et incendie

ddelisle@ville.neuville.qc.ca

Luc Delisle 
Conseiller siège no 2
-	 Comité finances
- 	 Famille, ainés et politiques sociales
-	 Représentant à l’Office municipal d’habitation  
	 du Grand Portneuf 
- 	 Table de concertation des aînés de Portneuf 

ldelisle@ville.neuville.qc.ca 

Anne-Sophie Paquet 
Conseillère siège no 3
- 	 Mairesse suppléante
- 	 Comité consultatif en urbanisme
- 	 Sécurité routière
- 	 Comité loisirs, culture et vie communautaire
- 	 MRC de Portneuf (substitut)

aspaquet@ville.neuville.qc.ca

Lauriane Nadeau  
Conseillère siège no 4
- 	 Comité loisirs, culture et vie communautaire
- 	 Famille, ainés et politiques sociales
- 	 Comité de démolition

lnadeau@ville.neuville.qc.ca

Geneviève Delisle  
Conseillère siège no 5
- 	 Comité consultatif en urbanisme
- 	 Travaux publics
- 	 Comité de démolition

gdelisle@ville.neuville.qc.ca

Luc Bertrand  
Conseiller siège no 6 
- 	 Travaux publics
- 	 Sécurité publique et incendie
- 	 Sécurité routière
- 	 Régie régionale de gestion des matières  
	 résiduelles de Portneuf (substitut)

lbertrand@ville.neuville.qc.ca
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